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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 5 JUIN 2026 
RESULTAT DU VOTE DES RESOLUTIONS 

 
 

L’Assemblée Générale Mixte annuelle de Groupe CRIT s’est tenue le vendredi 5 juin 2026 à 10 heures 30. 
 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 52 
 

- Nombre d’actions présentes, représentées ou ayant voté par correspondance, en AGO (hors résolution 
n°3) et AGE : 7 299 254 
 

- Nombre de voix présentes, représentées ou ayant voté par correspondance, en AGO (hors résolution 
n°3) et AGE : 8 198 346 
 

- Nombre d’actions présentes, représentées ou ayant voté par correspondance (en AGO, résolution n°3 
uniquement) : 9 094 380 
 

- Nombre de voix présentes, représentées ou ayant voté par correspondance (en AGO, résolution n°3 
uniquement) : 11 788 598 
 

- Nombre d’actions composant le capital et disposant du droit de vote : 10 533 383 
 
Toutes les résolutions ont été adoptées. 
 
 
 

Résolution Total de voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions 

Proportion 
du capital 
représenté 

Pour 
 

Contre Abstentions 

Voix % Voix % Voix 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

 
1 
 

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 – Approbation des dépenses et charges non 
déductibles fiscalement 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

 
2 
 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

3 
Affectation du résultat et fixation du dividende 

11 788 513 9 094 295 80,84% 11 788 513 100% 0 0 85 

4 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées – Constat de l’absence de convention 
nouvelle 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

5 
Renouvellement de EXCO PARIS ACE aux fonctions de commissaire aux comptes titulaire en charge de la mission de 
certification des comptes 

 8 198 261 7 299 169 64,88% 7 837 150 95,60% 361 111 4,40% 85 



6  
Renouvellement de Madame Karine GUEDJ en qualité d’administrateur 

8 198 261 7 299 169 64,88% 7 134 165 87,02% 1 064 096 12,98% 85 

7 
Renouvellement de Madame Karine GUEDJ en qualité d’administrateur 

8 198 261 7 299 169 64,88% 7 112 703 86,76% 1 085 558 13,24% 85 

8 
Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce 

8 198 261 7 299 169 64,88% 7 973 659 97,26% 224 602 2,74% 85 

 
 

9 
 

 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Mme Nathalie JAOUI, Présidente 
Directrice Générale 

8 164 746 7 265 654 64,58% 7 905 528 96,83% 259 218 3,17% 33 600 

10 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Mme Karine GUEDJ, Directrice 
Générale Déléguée 

8 164 746 7 265 654 64,58% 7 940 144 97,25% 224 602 2,75% 33 600 

11 
Approbation de la politique de rémunération de la Présidente Directrice Générale  

8 198 261 7 299 169 64,88% 7 187 215 87,67% 1 011 046 12,33% 85 

12 
Approbation de la politique de rémunération de la Directrice Générale Déléguée  

8 198 261 7 299 169 64,88% 7 187 215 87,67% 1 011 046 12,33% 85 

13 
Approbation de la politique de rémunération des administrateurs  

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

14 

Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le 
cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond 

8 198 261 7 299 169 64,88% 7 699 687 93,92% 498 574 6,08% 85 

 
RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 
 

15 

Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’annuler les actions propres détenues par la société 
rachetées dans le cadre du dispositif de l’article L.22-10-62 du Code de commerce 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

16 

Modification de l’alinéa 2 du paragraphe I de l’article 15 des statuts afin de réduire la durée de mandat des 
administrateurs de 6 ans à 4 ans 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

 
17 

Mise en harmonie de l’article 30 des statuts s’agissant de la date d’inscription en compte permettant de participer à 
l’Assemblée Générale 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

18 
Pouvoirs pour les formalités 

8 198 261 7 299 169 64,88% 8 198 261 100% 0 0 85 

 


